
HORAIRES (communs pour les deux sites)	  

 	  

 

COURS	  

 

INTERCLASSE	  

 

COURS	  

 

RECREATION	  

 

COURS	  

 

INTERCLASSE	  

 

COURS	  

 

INTERCLASSE	  

 

COURS 

   

8h10-9h05	  

   

9h05-9h10	  

 

9h10-10h05	  

 

10h05-10h25	  

 

10h25-11h20	  

 

11h20-11h25	  

 

11h25-12h20	  

   

 12h20-12h25	  

 

12h25-13h20	  

  

INTERCLASSE	  

 

COURS	  

 

INTERCLASSE	  

 

COURS	  

 

RECREATION	  

 

COURS	  

 

INTERCLASSE	  

 

COURS	  

	    

13h20-13h40	  

 

13h40-14h35	  

 

14h35-14h40	  

 

14h40-15h35	  

 

15h35-15h55	  

 

15h55-16h50	  

 

16h50-16h55	  

 

16h55-17h50	  

	  

Il est rappelé que le respect de ces horaires constitue une obligation intangible et que les retards éventuels ne peuvent être 
qu’exceptionnels et motivés par un événement incontournable.	  

A la sonnerie de début de cours, les élèves doivent se rendre devant la salle ou l’atelier mentionné sur leur emploi du temps. Dès la fin 
des cours, les élèves doivent évacuer les salles, ateliers ou chantiers dans le calme pour rejoindre leurs espaces de détente. Hormis les 
interclasses, aucun élève ne doit stationner dans les couloirs.	  

De même, à l’appel des sonneries d’alarme, ils quitteront, en ordre et sans bousculade, les salles ou ateliers pour se rendre, sous l’autorité 
du professeur responsable de la classe, sur les lieux prévus identifiés sur les consignes de sécurité et affichés sur les portes. Celui-ci 
rassemblera son groupe et en fera l’appel. 	  
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